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• L. 153-8 du CU : le plan local d’urbanisme est élaboré à l’initiative et
sous la responsabilité de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en collaboration avec les communes
membres. L’organe délibérant de l’EPCI arrête les modalités de cette
collaboration après avoir réuni une conférence intercommunale
rassemblant l’ensemble des maires.

• 7 décembre 2017 : Validation de la charte de gouvernance en
conférence des Maires

• 18 décembre 2017 : Le conseil communautaire arrête les modalités
de collaboration entre l’Agglo et les communes en même temps qu’il
prescrit le PLUI (délibération c2017-12-18-300)

Rappel des modalités de collaboration
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Rappel des modalités de collaboration

Les principes de la charte de gouvernance :
• Organiser la coopération entre l’EPCI et les communes membres

pour élaborer un projet commun partagé
• Assurer le portage des enjeux et objectifs de Saint-Lô Agglo et

des communes pendant la phase d’élaboration
• Définir la gouvernance et les instances politiques et techniques

qui portent l’étude

Les objectifs poursuivis :
• Garder une dynamique de projet et un portage politique tout au

long de la procédure
• Travailler « avec » et impliquer toutes les communes
• Organiser la concertation en continu avec tous les acteurs
• Assurer la gestion du temps pour éviter l’enlisement de l’étude
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Rappel des modalités de collaboration
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Une charte écrite en amont de la procédure qui n’avait pas anticipé les
besoins d’arbitrage au fur et à mesure pour :

• Préciser le projet d’aménagement (PADD) qui ne permet pas
toujours une traduction réglementaire.

• Concilier les souhaits des communes avec le projet
communautaire.

• Acter de l’avancée des travaux pour sécuriser l’utilisation du
sursis à statuer.

Pourquoi faire évoluer cette charte ?
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Proposition d’évolution

Il est proposé que, en accord avec le pacte de gouvernance général liant
l’Agglo et ses communes membres, la commission aménagement du
territoire soit sollicitée régulièrement pour jouer ce rôle de « pré-
arbitrage ».

Elle sera amenée à se prononcer pour prendre acte de l’évolution des
travaux communaux et intercommunaux et proposer les arbitrages
collectifs nécessaires à l’avancée de la procédure.

• Sur proposition du groupe de suivi PLUI et sur conseil de l’équipe
technique et juridique

• Après consultation des commissions concernées ou des vice-
présidents et équipes techniques thématiques (développement
économique, environnement, etc.)

• L’avis de la conférence intercommunal des Maires pourra être sollicité
au besoin



7

IMPORTANT :
le conseil communautaire reste la seule instance décisionnelle à 

travers l’arrêt de projet puis l’approbation du PLUI !

Les communes pourront émettre un avis officiel sur les dispositifs 
les concernant après l’arrêt de projet. 
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Planning prévisionnel 

Date des commissions Sujets pressentis

Juillet 2021 Prendre acte des enveloppes urbaines des centralités 
Valider les arbitrages sur les hameaux

Septembre/Octobre 2021 Prendre acte des zones AU pour lesquels le travail est finalisé
Valider les OAP thématiques 

Décembre 2021 Prendre acte des l’essentiels des zones AU (hors principaux 
points durs)
Valider les arbitrages sur les zones A et N

Février/Mars 2022 Prendre acte de l’essentiel du zonage A et N 
Valider les arbitrages nécessaires sur le règlement

Avril/Mai 2022 Valider les derniers arbitrages sur le règlement
Si besoin, proposer un arbitrage des points durs non résolus

Juin 2022 Avis général sur le projet de PLUI avant l’arrêt en conseil 
communautaire
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DATES A RETENIR 
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• 17 mai 2021 à 18h : Réunion de démarrage de la phase 2 du zonage
➢ Présentation détaillée de la méthodologie par Cittanova
➢ Questions-réponses 

• Entre le 17 mai et le 4 juin : Réorganisation des 5 réunions de 
secteurs annulées 

• Du 7 juin au 9 juillet : Organisation de permanences communales
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L’IMPACT DU COVID SUR LE CALENDRIER
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▪ Un démarrage de la phase règlementaire en octobre, avec 6 mois de retard

▪ Des difficultés à se réunir en présentiel qui rendent l’appropriation du projet plus 
compliquée et des réajustements permanent de l’organisation

▪ Phase règlementaire : octobre 2020 à l’été 2022
▪ Arrêt de projet : septembre 2022
▪ Consultations et enquête publique : 2022/2023
▪ Approbation : 2nd semestre 2023 (en fonction des avis des 

communes septembre ou fin d’année)

Fin 2020 / Mi-2022 Mi-2022 / Mi-2023 Fin 2023 



Merci


